
Compte rendu du Conseil Municipal 
du mardi 12 septembre 2023. 

 
Présents : Mme VERGONNIER, Mme LAFON, M. GALTIER, M. DELCROS, M. FRAYSSINHES, M. 
BOISSET, Mme FAUST, Mme VALETTE, la secrétaire de mairie. 
 
Absents : M. BOUVIALA, M FROMENT 
 
Secrétaire de séance : Mme VALETTE. 
 
 

Lecture du mot d’Anne remerciant le Conseil municipal pour l’organisation de sa 
soirée de départ. 
 
Présentation de la nouvelle secrétaire de mairie : Charlotte. 
 
1. Compte rendu des commissions de la Communauté de Communes :  

 
 La commission des finances s’est tenue la semaine dernière pour la répartition des 

fonds de concours. Une somme de 38 000 euros a été allouée à Aveyron Habitat pour 
sa gestion de la démolition des immeubles du quartier Beauregard à Millau. Des 
dotations ont été attribuées aussi aux communes d’Aguessac, Compeyre et Le Rozier. 
La commune va se positionner pour faire une demande. 
 

 Plan de gestion pour réguler la demande et les mouvements des locations de 
logements sociaux : la commission siègera une fois par mois. (Communauté de 
Communes, Aveyron Habitat, Etat) 
 

 Présentation du rapport d’activité 2022, de la Communauté de Communes, à Saint 
Georges de Luzençon. (Le dossier est à la disposition de la population en Mairie) 
 

 Transfert de compétence eau et assainissement à la Communauté de communes 
prévu pour janvier 2026. Un cabinet d’études a été mandaté.  
Le réseau pluvial restera de la compétence communale. 
 

 Révision allégée du PLUi : sur la commune de Rivière sur Tarn pour la construction de 
la gendarmerie. 
La demande pour la révision du secteur de Caylus a été refusée. 
 

 Bureau des maires du 18 juillet dernier : 
« Point infos séniors » : Le Département a mis en place un réseau de guichets uniques 
dédiés à la personne âgée (de plus de 60 ans) : les Points Info Seniors. Ce sont des lieux 
d’accueil, d’information, d'écoute, d’orientation et d’accompagnement pour la personne 
âgée ou son entourage particulièrement pour faire face aux besoins liés au soutien à 
domicile. Les Points Info Seniors proposent également des actions de prévention et 
d’animation sur leur territoire. Mais, suite à la démission de Madame Lejeune, la 



Présidente, il a été décidé que la Communauté de Communes reprendrait la 
présidence. 
(123 personnes ont été recensées sur la commune) 
Une participation de 7.32 euros par personne et par an sera demandée à la 
commune. 
L’antenne la plus proche se situe à Rivière sur Tarn. 
 

 Réunion « Flamme Olympique », en partenariat avec l’Office de Tourisme pour 
préparer la grande manifestation qui aura lieu à Millau pour le passage de la Flamme 
Olympique le 13 mai prochain. 
Vœu des élus de faire participer les enfants des écoles. Il a été proposé de faire 
travailler les enfants des écoles sur un support pédagogique et d’apprendre une 
danse dans les écoles de la Vallée. Prise de contact prochainement avec l’institutrice. 
 
2. SIVOM Vallée du Tarn – Petite enfance : 
Les travaux prévus à la crèche d’Aguessac sont suspendus dans l’attente de l’aide 
attribuée par la CAF. 
Le contrat de restauration de la crèche vient d’être résilié et s’arrêtera le 30 
novembre prochain. La coordonatrice recherche un nouveau prestataire. La cuisine 
centrale ne proposant pas des repas adaptés aux enfants en bas âges. 
 
3. La Communauté de Communes propose la mise en place de chantiers-jeunes,  
pour les 16-18 ans, pendant les vacances scolaires, rémunérés (80 euros la journée) 
et encadrés par deux animateurs. 

 
4. Rentrée scolaire :  
Accueil d’une nouvelle institutrice : Lucie AZAÏS pour 22 élèves dont 18 déjeunent à la 
cantine. 
Reconduction des cours de musique. Mise en place des cours d’initiation à l’anglais. 
Mardi prochain aura lieu la réunion de rentrée avec les parents d’élèves. 
 
5. Travaux : 

 Téléphonie : le poste de la salle polyvalente a été supprimé, ce qui engendrera une 
économie de 372 euros. 
Le contrat pro pour la mairie et l’école a été revu et changé pour un contrat Bicom – 
Orange avec une économie de 500 euros par an. 

 Informatique : Le central informatique de la mairie est à saturation. Afin d’éviter tout 
problème, il est décidé, sur conseil du SMICA, d’acheter un ordinateur 
complémentaire pour remplacer l’actuel qui est obsolette. Coût du devis : 1 125 
euros TTC. 
 
6. Questions diverses : 

 Formation du 12 septembre dernier sur la gestion des incivilités et agressions en direction 
des élus et des agents en partenariat avec  le Groupement de Gendarmerie Départementale 
de l'Aveyron et l’association des Maires. 

 Présentation de la plaquette pour les nouveaux arrivants. 
 Fermeture du réseau cuivre à compter de 2024. Après bilan, tous les habitants de la 

commune peuvent être fibrés. Une réunion d’information sera organisée. 



 Problématique de prolifération de chats. Il est demandé aux propriétaires de les nourrir chez 
eux. Ces derniers temps, il  a été retrouvé des emballages plastiques, papier, aluminium sur 
la voie publique. Merci pour votre civisme. 

 Une habitante s’est plainte de nuisances et d’incivilités devant son domicile lors de réunions 
d’associations et plus particulièrement à la salle du four. 
Il est rappelé que les salles mises à disposition gratuitement sur la commune sont toutes 
dotées de toilettes et que les personnes qui utilisent ces salles sont priées de les laisser 
rangées et propres. 
 
Levée de séance à 21h59. 


